CR SUCCINCT AG INTER SYNDICALE AGENCE CHATILLON / SEINE

                                              DU 12 / 09 / 2008   

                   SNAF UNSA   SNUPFEN SOLIDAIRES   SNTF 

Cette AG a pour objet la suppression de l’agence HCO (haute côte d’or) et ses conséquences pour (je dirais plutôt contre !) les personnels.  

Elle est « animée » par :

· 3 « snufeurs « locaux + Philippe Canal en « guest star »

· 1 « sntfeur »

· 1 « snafeur », votre modeste serviteur.

  Environ la moitié (30) du personnel fonctionnaire de l’agence y assiste. A noter la présence de 3 cadres ingénieurs dont l’intérimaire du directeur (supprimé) de l’agence agonisante ! On voit donc que les cadres s’inquiètent aussi. L’une d’entre eux annonce déjà sa demande mutation pour Montpellier.

   Les syndicats OF sont invités et absents pour des raisons de planning ; cependant les 2 conducteurs de travaux (POF tuilés) assistent à la réunion.

  Le SNU fort représenté et majoritaire monopolise les débats.

Philippe Canal, excellent tribun, expose la situation générale, les « évènements » nationaux connus à ce jour. Je ne m’y étendrai pas, nous en connaissons tous déjà la teneur essentielle.

  Dans la foulée est abordé le sort de l’agence HCO et les évènements récents qui l’ont agitée :

· Mutation « forcée » du DA (pour la direction de l’agence travaux territoriale à Dijon) ; ce qui préfigurait du sort de l’agence.*

· Réunion OS/DA du 27-07-08 durant laquelle le DA ne nous donne pas de réponse « ferme » sur le sort de l’agence alors qu’il revient d’une entrevue avec le DG (axée sur son sort sans nul doute !).

· S’en suit un communiqué de presse de l’intersyndicale dans la presse écrite locale et une interview radiophonique (France bleue bourgogne).

· Est envisagée de lire un communiqué (initié par un cadre) au pot de départ du DA.

Mais le DT (Daniel BOUR) sent le vent venir et fait annuler ce pot illico. Le DA est obligé de décommander et « désinviter » très vite les élus et personnalités conviées.

-     Le pot étant annulé un communiqué est envoyé aux élus.

· La gendarmerie essaie de prendre la « température » en contactant certains personnels.

· « Gel » de 3 triages et d’un poste de RUT.

· Une UT a déjà « accepté » le gel d’un triage, le « découpant » en 3 parties pour l’intérim, un seul agent (le vilain petit canard) de celle-ci est présent à l’AG.

· Certains agents courageux disent niet aux intérims.

· Départ en retraite d’une secrétaire, non remplacée.

· Conséquences de la création des agences bois et travaux, RGPP et autres douceurs.

Sont ensuite débattues envisagées et/ou décidées les actions à mener :

· Les cadres ont préparé un argumentaire (chiffré) de l’activité de l’agence à destination des élus et de la hiérarchie. Cet argumentaire censé prouver la viabilité de l’agence devrait déboucher sur une proposition de projet de pérennisation du site qui resterait ainsi un centre décisionnel.

· Il est proposé une intervention auprès des élus lors de la prochaine assemblée de la communauté de commune.

· De même la lecture d’un communiqué lors de la vente des bois, le 16 septembre.

· La fermeture symbolique de la porte principale de l’agence à l’aide d’un montage de palettes.

· La pose d’un panneau « à vendre » sur ce montage.

· La proposition aux communes de suspendre le paiement des frais de garderie, l’argumentaire et le modèle de délibération étant distribué par les agents patrimoniaux. 

· L’occupation des locaux (jour et nuit) est évoquée, mais pas vraiment entérinée

· Renforcer le « refus » d’intérims.

· Mobiliser les personnels de l’agence voisine Sud Bourgogne (Dijon) qui semblent se croire à « l’abri » du fait « qu’ils » sont censés nous « phagocyter ».

    En fin de réunion le SNU par la voix de Philippe Canal « recrute » pour le blocage de la vente prochaine de Tronçais, le 14 octobre. Une bonne vingtaine de personnels s’engage par écrit. Je lui indique que je n’engage pas le SNAF qui annoncera sa position à l’intersyndicale nationale.

  J’indique aux TO stagiaires qu’ils doivent s’abstenir des actions.

Claude LUX ,  le 13 septembre 2008

